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VOLET «MISE A NIVEAU NUMERIQUE

DE COLLECTIVITES TERRITORIALES »

Convention de financement de projet

ENTRE

La Direction Interministérielledu Numérique,
sise 20 avenue de Ségur,75007 Paris
représentéepar le Directeur Interministérieldu Numérique,
ci-aprèsdésignée«DINUM »,

D'UNE PART,

ET

Le Départementdu Jura,
sis17 Rue Rouget De Lisle, 39000 Lons-Le-Saunier, France
représentépar ClémentPERNOT, en sa qualitéde Présidentdu Conseil
Départementaldu Jura,
ci-aprèsdésigné«porteur »

D'AUTRE PART,



Vu la convention entre le ministèrede l'Economie, des Finances et de la Relance et le
ministèrede la Transformation et de la Fonction publiques relative àla délégationde

gestion et àl'utilisation des créditsdu Plan France Relance,

Vu l'instruction du 9 mars 2021 relative àl'application de la circulaire CCPB2100712C
de gestion budgétairedu Plan de relance du 11 janvier 2021,

Vu la circulaire n°6300/SG du Premier ministre du 30 août2021 relative à la mise en
 uvre et au suivi des mesures du Plan national de relance et de résilience,

Cette convention de financement de projet conclue entre le Départementdu Jura et
la direction interministérielle du numérique d'autre part, définit les modalités
d'exécutiondu projet, qui conditionnent le versement des crédits.

1. Identification du projet

Nom du projet : Projet pilote de portail Relation Usager et e-services Personnes âgées
et personnes en situation de handicap

Thématiqueconcernée : ITN7 - Volet «Dématérialiserou améliorerl'expérienced'une
démarcheadministrative en ligne »

2. Identification des acteurs

A. Identification du porteur du projet, signataire de la convention

B. Identification des collectivité(s)territoriale(s) bénéficiairesdu projet lauréat

Le Départementdu Jura et les services d'aide et d'accompagnement àdomicile locaux
sont bénéficiairesdu projet lauréat
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Dénomination : DEPARTEMENT DUJURA

SIRET: 22390001000362

Adresse :

DEPARTEMENTDUJURA

17RUE ROUGETDE LISLE

39000 LONS-LE-SAUNIER

FRANCE

Etablissement code
INSEEIocalité:

39300



3. Niveau de cofinancement du projet par le Plan de relance

Le niveau de cofinancement du projet est le suivant :

Le financement indiquéest mis àdisposition dèsréceptionde la présenteconvention
signêe.

L'ordonnateur de la dépenseest la DINUM. Lecomptable assignataire est le contrôleur
budgétaireet comptable ministériel(CBCM) auprèsdes services de la D1NUM.

Les créditssont verséssous forme de subvention au porteur. La subvention fait l'objet
d'une publicitépréalablepar la DINUM.

4. Intégrationde France Connect et des logos France Relance et NEXT GEN
EU

Le porteur du projet s'efforcera de déployer le bouton FranceConnect dans les
services en ligne qu'il propose àses usagers.

Si le projet implique un site accessible sur Internet ou toute communication auprèsdu

public et autres professionnels en lien avec le projet, alors le porteur s'engage à
intégrersur ce site en débutde parcours et dans ses communications en lien avec le

projet, d'une part, une mention du cofinancement apporté par France Relance (via
notamment l'inclusion du logo France Relance) et d'autre part, une mention du
cofinancement apportépar l'Union Européennedans le cadre du plan NEXT GEN EU

(égalementvia l'inclusion du logo NEXT GEN EU).

Flnancépar
l'Union européenne
NextGenerationEU

Le logo NEXT GEN EU est dans le fichier zip suivant :

https://ec.euroDa.eu/reçional policy/sources/information/logos downloadcenter/nex
tgenerationeu_fr.zip

Le logo France Relance est disponible sur le lien suivant :

https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle url=167
5479649VT9QMAcLUGwBbABmBGoDI1FvDzlBIAFoAWpTblc2W2FSZA8782YAYwAzU
Gk=
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Crédits
{AE=CP pour la partie

versante)
2022

Porteur

AE 166.827€

CP 166.827€



5. Reporting budgétaire

Aucun reporting budgétairesystématiquen'est demandé.

Le porteur répondraaux sollicitations de la DINUM (prise d'information, dialogue de

gestion).

6. Reporting projet

Le porteur :

1. Transmettra, àla DINUM, chaque trimestre, un point de situation sur l'étatdu
projet en faisant le lien avec la consommation budgétaire;

2. Fournira àla DINUM la liste des entreprises, qui bénéficierontde commandes
dans le cadre du financement accordé(en précisant,pour celles dont le siège
social est établien France, leur numérode départementet le code SIRET des
établissementsréalisantles prestations) :

o A la signature de la présenteconvention ;
o A chaque nouvelle entreprise répondantau critère;
o En fin de projet.

3. Facilitera le suivi projet avec la DINUM en nommant un ou plusieurs référents
identifiéset répondraàtoutes ses sollicitations sur l'avancement de son projet ;

4. Le cas échéant,fournira à la DINUM la démonstration d'accès par France
Connect àtout ou partie des services mis en  uvre dans son projet.

7. Modifications de la convention

La présenteconvention peut êtremodifiéepar voie d'avenant signépar les parties en
cas de modification de ses modalitésd'exécution.

En particulier, toute difficultémajeure dans la réalisation du projet sera portéeàla
connaissance de la DINUM qui pourra suspendre ou interrompre les financements
initialement définis.

8. Recouvrement des indus

La DINUM se réserve le droit de recouvrer intégralement ou partiellement le
financement prévuàl'article 3, àdue concurrence de la mise en oeuvre effective du

projet en cas :

1. de non-exécution du projet conventionné ;
2. d'exécutionnon conforme aux modalitésde réalisationconventionnées;
3. de non transmission des élémentsde reporting budgétaireet projet prévusaux

articles 5 et 6 de la présenteconvention.

La DINUM ne saurait êtretenue responsable d'éventuellesirrégularitésgénéréespar le

porteur et constatées lors de contrôleseuropéensou nationaux. La DINUM procède
au recouvrement des sommes indues en cas de correction financièredemandéeàla
suite d'un contrôle.
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9. Respect des exigences de la piste d'audit

Le respect des exigences issues de la piste d'audit européenneprésentéesen annexe
2, s'applique àla présenteconvention. Le porteur est réputéavoir pris connaissance
de ces exigences.

Le Présidentdu Conseil Départementaldu Jura, le

Monsieur ClémentPERNOT

peurte Prêsldfintc' pcr dcie3aljon:
lâWeWliegénérolsdes seivices

;AVR, 2,022

Le Directeur Interministérieldu Numérique

29/03/2022 ^
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ANNEXE 1 : IMPUTATIONS
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REFERENCES CHORUS (pour les services bénéficiairesde l'Etat)

Domaine fonctionnel 0363-04

Centre financier 0363-DNUM-DNUM

Activité(s) 036304030001 Fond ITN

Projet analytique ministériel 12-363-DNUM-DNUM-0128



ANNEXE 2 : EXIGENCES ISSUES DE LA PISTE D'AUDIT
EUROPENNE

Les entitéschargées de la gestion du plan de relance doivent veiller au respect des
exigences suivantes issues de la piste d'audit européenne:

préveniret corriger les risques de fraude, de corruption et de conflits d'intérêt
et procéderàune notification en cas de soupçon ;

garantir l'efficacitédes vérificationsopéréesaux fins de préventionde double
financement au titre de la facilité pour la relance et la résilience et d'autres

programmes de l'Union, conformément au principe de bonne gestion
financière;

garantir le respect de la réglementationrelative aux aides d'Etat ;

vérifier la fiabilitéet la validitédes élémentsrelatifs au respect des jalons et
cibles (examens documentaires, contrôlessur place, etc.);

recouvrer les sommes indues ou procéderaux correctionsfinancières;

assurer la collecte et le stockage des donnéespermettant l'audit et le contrôle,
notamment les donnéesrelatives aux bénéficiairesfinaux contractants et sous-
contractants, les bénéficiaireseffectifs du destinataire des fonds ou du
contractant, ainsi que la liste de toutes les mesures de mise en ceuvre des
réformes et des projets d'investissement au titre du plan de relance et la
résilience, avec le montant total du financennent public de ces mesures et en
indiquant le montant des fonds versésau titre de la facilitéet d'autres fonds de
l'Union. Ces procédures devront comprendre l'accès aux données par la
Commission européenne, l'OLAF, la Cour des comptes européennes et le
Parquet européen;

assurer la visibilité du financement de l'Union (art. 34 (2) du règlement (UE)
2041/2021).

Le porteur met tout en  uvre pour éviterles irrégularitéscibléespar la piste d'audit,
dans l'exécutiondes projets.
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